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Texte de la question

Mme Audrey Abadie-Amiel alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la crise majeure que traverse actuellement la dermatologie française et sur ses conséquences
pour l'accès aux soins des populations les plus fragiles. Alors que les pouvoirs publics multiplient les campagnes
de prévention et de sensibilisation au dépistage précoce des cancers cutanés, les patients se heurtent de plus
en plus souvent à l'impossibilité d'accéder à un dermatologue. Dans de nombreux territoires ruraux, les délais
d'attente se comptent en mois, parfois en années, et conduisent à des retards diagnostiques, des ruptures de
suivi et des renoncements aux soins. Cette situation atteint aujourd'hui un niveau particulièrement alarmant dans
certains départements ruraux. L'Ariège, qui compte plus de 155 000 habitants, ne dispose désormais d'aucun
dermatologue exerçant en activité libérale ou hospitalière. Cette absence totale d'offre spécialisée prive la
population de tout accès de proximité au dépistage des cancers cutanés, au diagnostic des maladies de peau et
au suivi des pathologies dermatologiques chroniques. Une telle situation constitue une rupture d'égalité devant
l'accès aux soins et engendre une perte de chance quotidienne pour les patients. Au-delà des cancers cutanés,
cette pénurie affecte également des millions de personnes atteintes de maladies inflammatoires chroniques
sévères dont les conséquences sur la qualité de vie, la santé mentale, la vie sociale et l'activité professionnelle
sont majeures. Cette crise s'inscrit dans un contexte de forte tension démographique. La France ne compte
qu'environ 2 850 dermatologues pour 68 millions d'habitants, soit un niveau très inférieur aux besoins estimés.
Les capacités de formation demeurent insuffisantes pour compenser les départs à la retraite et répondre aux
besoins croissants de la population. Sans action volontariste, les projections démographiques laissent craindre
une aggravation des difficultés d'accès aux soins dans les années à venir. Pourtant, les maladies de peau
constituent un enjeu de santé publique majeur. L'Organisation mondiale de la santé a adopté en mai 2025 une
résolution reconnaissant les maladies cutanées comme une priorité mondiale de santé publique. En France,
près de 200 000 nouveaux cancers cutanés sont diagnostiqués chaque année et près de 20 millions de
personnes vivent avec une pathologie dermatologique. Face à cette situation, les professionnels de santé ont
développé des organisations innovantes reposant notamment sur les équipes de soins spécialisés, la
téléexpertise et les coopérations territoriales. Toutefois, ces initiatives ne peuvent se substituer à une réponse
nationale structurée. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend reconnaître officiellement la crise
d'accès aux soins dermatologiques comme une priorité de santé publique et engager, dans les meilleurs délais,
une mission ministérielle dédiée associant représentants des patients, parlementaires, universitaires et
professionnels de santé. Elle souhaite également connaître les mesures envisagées pour renforcer
significativement la formation des dermatologues, soutenir les organisations territoriales existantes et garantir à
l'ensemble des Français un accès équitable aux soins dermatologiques, quel que soit leur lieu de résidence.
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